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Titre séjour malade

Par Nonosoni, le 05/06/2021 à 05:29

Madame,Monsieur 

Je permet de vous écrire pour un renseignement sur le droit de demander un titre séjour
malade 

Je suis en France depuis 5 ans puis je consulte un médecin suite au amaigrissement 

Alors je demande si la maladie de l'anémie et le goitre d’hyperthyroïdie

Je peux demander la régularisation 

Mes salutations respectueuses

Par Marck.ESP, le 05/06/2021 à 08:47

Bonjour

Etes vous sans papier ?

Par youris, le 05/06/2021 à 10:08

bonjour,

vous pouvez consulter ce lien qui répond à votre question, en particulier sur les conditions à
remplir:

comment un étranger malade peut-il obtenir un titre de séjour ?

votre consulat peut également vous aider, c'est son rôle.

Salutations

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17164


Par Nonosoni, le 05/06/2021 à 14:51

Merci pour vos réponses ouis je suis sans papiers 

Par marouil, le 05/06/2021 à 22:26

Bonne chance, je comprends qu etre sans papier ca vous detraque la sante.

Par Nonosoni, le 06/06/2021 à 02:01

Merci marouil c sympa
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